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IMPACT DU TRAVAIL DÉTACHÉ ILLÉGAL 

 
Discours de Patrick Liébus devant le Parlement Européen : 

« Nous sommes favorables à une révision de la directive sur le 
travail détaché pour le retour à une concurrence saine. » 

  
 
 
Paris, le 8 novembre 2016 – Patrick Liébus, Président de la Confédération de l’Artisanat et des Petites 

Entreprises du Bâtiment en France (CAPEB) et de European Builders Confederation (EBC), s’est 
exprimé aujourd’hui devant le Parlement Européen afin de porter les revendications des artisans du 
Bâtiment à l’aune de la révision de la directive sur le travail détaché. Il a appelé les parlementaires 
à agir pour permettre l’émergence d’une concurrence saine, basée sur l’innovation et la 
spécialisation. 
 
 
 

Réadapter la directive sur le travail détaché à la réalité contrastée du marché 
 
Force est de constater que le marché du travail de l’UE a beaucoup évolué ces dernières années, avec 
l’intégration de 13 nouveaux États membres aux conditions économiques et de l’emploi qui diffèrent 
fortement de celles en place dans d’autres pays de l’Union Européenne. 
 
Les chiffres sont sans appels, si l’on dénombre près de 2 millions de travailleurs détachés en Europe, 
ils sont 44% à travailler dans la construction soit 5% de la population active du secteur. Le besoin 
en main d’œuvre étant particulièrement important dans le Bâtiment, le coût de cette main d’œuvre a 
un impact critique sur la compétitivité des entreprises de l’artisanat du Bâtiment. 
 

Agir pour une concurrence plus saine : les mêmes règles pour tous ! 
 
Au vu de cette situation, il apparaît comme fondamental que travailleurs détachés et locaux soient soumis 
aux mêmes règles, afin d’évoluer vers une concurrence fondée sur l’innovation et la spécialisation, pas 
sur les écarts salariaux. Le détachement doit être source d’emplois qualifiés pour répondre au besoin de 
main d’œuvre, et non un vecteur de fragilisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://twitter.com/EBC_SMEs
http://www.capeb.fr/
http://www.ebc-construction.eu/
https://twitter.com/hashtag/innovation?src=hash
https://twitter.com/hashtag/concurrence?src=hash
https://twitter.com/hashtag/innovation?src=hash
http://www.capeb.fr/
http://www.ebc-construction.eu/


 

 

3 propositions pour une révision efficace de la directive : 

- Durée du détachement : 
 

o Fixer une durée maximale de détachement réaliste, définie conjointement avec 
les partenaires sociaux sectoriels et les autorités publiques ; 

o Prendre en compte les détachements dès qu’ils sont effectifs dans le calcul des 
durées cumulées en cas de remplacement des salariés ; pour information la durée 
moyenne dépasse rarement les 4 mois. 
 

- Agences intérimaires :  
supprimer le détachement par la voie de sociétés d’intérim, dont le recours abusif permet de 
contourner la loi du travail intérimaire. Il faut prendre en compte les conclusions du rapport 
Savary, indiquant une augmentation de plus de 3000% du détachement en France ces 5 
dernières années. 
 

- Niveaux de rémunération : 
intégrer les accords fixés à l’échelon régional ou local, étant donné que les barèmes salariaux 
ne sont pas toujours fixés au niveau national, pour préserver les travailleurs. 

 
 

 

 

Patrick Liébus, Président de la CAPEB et d’EBC, conclut : « À travers 
ces propositions, nous tenons à souligner la nécessité d’agir pour mettre 
fin à cette situation qui ne permet pas le développement d’une 
compétitivité saine, ni l’innovation et la montée en compétence du 
secteur. Nous sommes résolument engagés en faveur de la protection 
des travailleurs, de la lutte contre le dumping social et toute forme de 
concurrence loyale. » 
 

 
 
 

Les chiffres en France des travailleurs détachés 
D’après la dernière étude « Analyse des déclarations de détachement des entreprises prestataires de 
service en France en 2013 » publiée par la Direction Générale du travail, les travailleurs détachés dans 
le BTP sont au nombre de 91 436 et réalisent 3,5 millions jours de travail. A côté de cette seule source 
officielle disponible, on estime que, en France, le nombre de travailleurs détachés déclarés en 10 ans 
a été multiplié par dix, passant de 26 466 en 2004 à 228 600 en 2014. Selon le Ministère du Travail, 
indique le député Gilles Savary dans son rapport sur la proposition de résolution sur le détachement de 
travailleurs, ce chiffre s’établit à 286 025 en 2015, soit une hausse de 25 % par rapport à l’année 
précédente.  
   

Rappel du contexte législatif au Parlement Européen 
Examen en Commission « Emplois et Affaires Sociales » de la directive « Proposition de DIRECTIVE 
modifiant la directive 96/71/CE du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs 
effectué dans le cadre d’une prestation de services », dont la co-rapporteur est la députée Elisabeth 
Morin-Chartier. Les auditions du 8 novembre qui interviendront entre 15h00 à 17h00 sont publiques et 
disponibles sur le webstreaming du Parlement. 
Suite de la procédure :  
La Député européenne Elisabeth Morin-Chartier remettra le rapport qui lui a été commandé par la 
commission Emplois et Affaires Sociales du Parlement Européen d’ici l’été 2017. Ensuite la Commission 
procédera au vote. 
  

  
 
 
 



 
 
 

Les chiffres clés - Europe* 
de la construction 

- secteur ayant la plus haute contribution économique au PIB de l’UE : 9% du PIB 
- plus de 3 millions d’entreprises – dont 97% avec moins de 20 salariés 
- 18 millions de salariés employés directement dont 83% des salariés dans les PME 

de la rénovation 
- représente 57% du chiffre d’affaires du secteur en 2015 
- 109 milliards d’€ = chiffre d’affaire de la rénovation énergétique en 2015 
- une activité à très forte intensité de main d’œuvre, estimation : 8,1 emplois crées par million 

d’€ investi dans la rénovation énergétique 
*Chiffres EBC 
 

Les chiffres clés - France* 
de la construction 

- 9,8% de la valeur ajoutée des secteurs principalement marchands, en 2015 
- 559 224 entreprises – dont 98% avec moins de 20 salariés 
- 1,4 million de salariés – dont 54% sont employés dans des entreprises de moins de 20 salariés. 

de la rénovation 
- Représente 58% du chiffre d’affaires du secteur en 2015 
- les travaux qui ont un impact thermique potentiel (toiture, façade, ouvertures, agencement 

et chauffage) représentent 16 621 millions d’euros dépensés 
*Chiffres CAPEB 
 

  
 
 À propos de la CAPEB :  
La CAPEB, Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment, est le syndicat patronal représentant l’artisanat* 

du Bâtiment (n) lequel dénombre : 

- 386 458 entreprises employant moins de 20 salariés**, soit 98% des entreprises du Bâtiment*** 

- 643 049 salariés, soit 59% des salariés du Bâtiment 

-  59 100 apprentis, soit 79% des apprentis du Bâtiment 

Qui réalisent : A 

- 81 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 64% du CA du Bâtiment 

* Définition d’une entreprise artisanale : une petite entreprise qui peut employer ou non des salariés et qui est inscrite au Répertoire 
des métiers. 
** Ce chiffre (386 458) ne comprend pas les 146 631 auto-entrepreneurs inscrits au RSI, soit 105 504 déclarant un CA et 41 127 n’en 
déclarant pas (Acoss) 
*** Ces chiffres sont extraits de la nouvelle publication : « Les chiffres clés de l’artisanat du Bâtiment 2016 » 
La CAPEB est aussi sur Twitter : https://twitter.com/capeb_fr 

 
Contacts presse 
Hopscotch : Baptiste Romeuf - Tél : 01 58 65 00 45 – bromeuf@hopscotch.fr 
CAPEB : Isabelle Planchais – Tél : 01 53 60 50 00/77/81 et 06 08 56 78 06 - i.planchais@capeb.fr 

 
À propos de EBC :  
Créée en 1990, la European Builders Confederation (EBC) est une organisation professionnelle européenne représentant la micro, 
petite et moyenne entreprise du secteur de la construction. EBC est membre d’UEAPME (Union Européenne de l’Artisanat et des 
PME), association dont elle préside le Forum construction. 
Le secteur de la construction est d’une importance fondamentale pour l’économie européenne. Avec 3 millions d’entreprises, un 
chiffre d’affaires de presque 1600 milliards d’euros et une population occupée de 18 millions de personnes, ce secteur contribue 
à la réalisation de 9% du Produit Intérieur Brut de l’Union Européenne. 
99,9% du secteur de la construction en Europe est constitué de PME, qui réalisent 80% du chiffre d’affaires du secteur. Les petites 
entreprises (moins de 50 salariés) assurent à elles seules 60% de la production et emploient 70% de la population active du secteur. 

 
Contacts presse EBC 
Riccardo Viaggi, Secrétaire Général d’EBC : riccardo.viaggi@ebc-construction.eu ; Mob : +32 (0)495 123 577 
Valeria Mazzagatti, Chargée de communication : valeria.mazzagatti@ebc-construction.eu ; +32(0)251423 23 
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